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G£N£RALIT£S SUR LA MISE EN EN 

COMPATIBILIT£ DES DOCUMENTS 

DôURBANISME 

I-La mise en compatibilité   

Aux termes de lôarticle L153-54 du Code de lôurbanisme, lorsque la réalisation d'un projet public ou 

privé de travaux, de construction ou d'opération d'aménagement, présentant un caractère d'utilité 

publique ou d'intérêt général, nécessite une mise en compatibilité d'un Plan Local d'Urbanisme, ce 

projet peut faire l'objet d'une déclaration d'utilité publique ou, si une déclaration d'utilité publique n'est 

pas requise, d'une déclaration de projet. 

Le projet consiste en la d®molition de lôancien h¹tel des Parfums localisé dans le centre de la ville de 

Grasse, entre le Boulevard Eugène Charabot et lôAvenue Yves Emmanuel Baudoin, en vue de sa 

reconstruction.  

La procédure de mise en compatibilité a pour objectif de faire évoluer le Plan Local dôUrbanisme, afin 

de permettre la mise en îuvre op®rationnelle de ce projet sôinscrivant dans une logique de 

dynamisation du centre-ville. 

En effet, lôobjectif communal est de poursuivre la redynamisation urbaine, commerciale et sociale du 
centre-ville de Grasse commencé depuis plusieurs années et se traduisant déjà par la réalisation de 
plusieurs projets : 

¶ Dans le cadre du programme national de rénovation urbaine, la Ville de Grasse s'est engagée 

dès 2008 dans la conduite d'un projet global et d'envergure visant à enrayer les 

dysfonctionnements dôordres urbain et social identifi®s dans les secteurs centre historique 

Porte-Est et Gare. Ainsi, la convention pluriannuelle de rénovation urbaine du 9 avril 2008 

mobilise de nombreux partenaires, outre la Ville et l'ANRU, la communaut® dôagglom®ration 

du Pays de Grasse, le Département, la Région, la CDC, les bailleurs, afin d'initier des projets 

structurants tels que l'aménagement du secteur Martelly et la création de la médiathèque, des 

grands programmes de requalification dô´lots dégradés, de réhabilitation, de résidentialisation 

et de production de logements, ainsi que des actions participant à l'emploi et au 

développement économique. Le PRU de Grasse est dorénavant entrée dans sa dernière 

phase opérationnelle. 

 

¶ Lôouverture de la nouvelle maison du parfum « Les Fontaines parfumées » commune à Louis 
Vuitton et Christian Dior, au cîur de Grasse, repr®sentant la démonstration du savoir-faire  
du groupe LVMH.  Cet atelier est situ® ¨ proximit® de lôh¹tel des Parfums. 
 

¶ La ZAC Martelly, objet notamment de la modification nÁ12 du Plan Local dôUrbanisme 
approuvée le 17 janvier 2017. Il sôagit dôune op®ration de restructuration urbaine et 
commerciale sur 2 hectares en porte dôentr®e de lôhypercentre permettant notamment la 
création de commerces, dôun cin®ma, de logements et de parkings. 
 

¶ La requalification urbaine du quartier de Roure, au sud du centre ancien de Grasse. En 1999, 
la municipalité a engagé une intervention publique dans le but de préserver le patrimoine 
culturel et architectural des anciennes usines de parfumerie Roure-Bertrand. La ZAC Roure 
concrétise le souhait de la municipalité de procéder à une redynamisation du quartier. Par ce 
biais, Roure est devenu un quartier mixte composé de logements (accession et social), de 
services administratifs avec le siège de la Communaut® dôAgglomération du Pays de Grasse, 
dôune institution publique (palais de justice), dôune clinique, dôune r®sidence h¹teli¯re, de 
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quelques commerces et dôun parc de stationnement public de 600 places. La déclaration de 
projet n°1 sur le quartier de Roure engagée par le Maire de Grasse vise à poursuivre cette 
redynamisation en créant notamment des logements, des cabinets médicaux et une crèche. 

 

La présente déclaration de projet intervient en complément de la réalisation de ces projets et  porte 

sur : 

Á Le reclassement dôune partie de la zone UBa en zone UH 

Á Lôint®gration dôune hauteur de 390 en NGF sur la zone concernée par le projet. 

 

1. Le déroulement de la procédure 

La procédure de déclaration de projet est décomposée en plusieurs étapes : 

1-Lancement de la procédure : La proc®dure de d®claration de projet est ¨ lôinitiative soit de lô£tat, 

dôune collectivit® territoriale ou du groupement de collectivit®s  (art L 300-6 du Code de lôurbanisme). 

En lôoccurrence, la personne responsable du projet est le Maire compétent en matière de Plan Local 

dôUrbanisme. La procédure sera donc menée par celui-ci, conform®ment ¨ lôarticle R 153-15 du Code 

de lôurbanisme.  

2-Saisine de la DREAL : Une évaluation environnementale est systématique pour les déclarations de 

projet sur une commune concernée par un site Natura 2000 (en toute ou partie) et qui : 

Á changent les orientations d®finies dans le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement 
Durables, 

Á réduisent un Espace Boisé Classé, une zone agricole ou naturelle ou forestière, 
Á introduisent une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance (Art R104-9 
Code de lôurbanisme). 

En lôoccurrence, la commune de Grasse ne comporte pas de site Natura 2000, de sorte que seul un 

examen au cas par cas est nécessaire et sera adress® ¨ la Mission R®gionale de lôAutorit® 

Environnementale (MRAE). Celle-ci devra établir après examen au cas par cas, si le projet est 

susceptible dôavoir des incidences notables sur lôenvironnement. La MRAE dispose dôun délai de 

2 mois pour rendre son avis. Si la MRAE estime quôune ®valuation environnementale est n®cessaire, 

celle-ci disposera dôun d®lai de 3 mois pour rendre son avis. Pour rappel, lôavis de la MRAE doit °tre 

joint en enquête publique. 

3-Transmission du dossier constitué aux personnes publiques associées au moins 3 semaines 

avant la r®union dôexamen conjoint. 

4-Une r®union dôexamen conjoint est organisée sur les dispositions composant la déclaration de 

projet,  réunissant  les personnes publiques associées, à savoir : 

-Le Préfet des Alpes Maritimes, 

-Le Président du Conseil Départemental des Alpes Maritimes, 

-Le Président du Conseil Régional Provence Alpes C¹te dôAzur, 

-Le Pr®sident du Syndicat mixte SCoTôOuest, 

-Le Pr®sident de la Communaut® dôagglom®ration du Pays de Grasse, 

-Le Président de l'autorité compétente en matière d'organisation des transports urbains, 
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-La Chambre de commerce et dôindustrie, 

-La Chambre dôagriculture, 

-La Chambre des métiers, 

-Le Président du Parc naturel régional des Préalpes dôAzur (article L132-7 Code de lôurbanisme). 

5-A lôissue de lôexamen conjoint, un proc¯s-verbal est dressé et joint au dossier dôenqu°te. 

6-Lôenqu°te publique est organisée ¨ lôinitiative du Maire, conform®ment ¨ lôarticle R153-15 du 

Code de lôurbanisme. La dur®e de lôenqu°te publique est dôun mois. ê lôissue, le commissaire 

enquêteur a un mois pour rendre son rapport. 

Lôenqu°te publique porte à la fois sur lôint®r°t g®n®ral du projet et sur la mise en compatibilit® du Plan 

Local dôUrbanisme (art L153-54 Code de lôurbanisme). 

7-La commune d®lib¯re sur lôapprobation de la d®claration de projet emportant la mise en 

compatibilité dans un délai de deux mois. Conform®ment ¨ lôarticle R153-16 du Code de lôurbanisme 

le Conseil Municipal de la ville de Grasse approuve la mise en compatibilité du PLU. 

 

2. Le contenu du dossier de mise en compatibilité 

Le dossier de mise en compatibilité comprend notamment : 

Á une notice de pr®sentation comportant lôobjet de lôop®ration, la proc®dure, les motifs et 

considérations qui justifient lôint®r°t g®n®ral du projet, les dispositions pour assurer la mise en 

compatibilité du projet avec le Plan Local dôUrbanisme,  

Á le dossier de cas par cas,   

Á un plan de zonage comprenant les changements afférents à la déclaration de projet, 

Á un règlement comprenant les changements afférents à la déclaration de projet. 

 

3. Les textes réglementaires régissant la procédure de mise en compatibilité et 

lô®valuation environnementale 

Les conditions dôapplications de la proc®dure de d®claration de projet sont intégrées aux articles 

L153-54 et R153-15 du Code de lôurbanisme. 

Lôexamen au cas par cas est réglementé par les articles R 104-8 et R 104-9 du Code de lôurbanisme. 

II -Contexte du projet et justification de son intérêt général  

La d®monstration de lôint®r°t g®n®ral du projet doit faire appel à des éléments de contexte qui 

conditionnent les motivations de ce projet.  

1. Contexte et contraintes réglementaires 

1.1.Contexte intercommunal et contraintes réglementaires :  

La commune de Grasse, sous-préfecture des Alpes-Maritimes, couvre une superficie de 4 444 
hectares. Située à 18 km de la mer et aux pieds des contreforts montagneux, Grasse est la seule 
grande ville du département qui ne soit pas littorale. 
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Grasse appartient ¨ la Communaut® dôAgglom®ration du Pays de Grasse (CAPG), née le 1er janvier 
2014 de la fusion entre la communaut® dôagglom®ration P¹le Azur Provence, la communaut® de 
communes des Terres de Siagne et la communauté de communes des Monts dôAzur. La CAPG 
regroupe 23 communes du moyens pays et du haut pays, représentant plus de 100 000 habitants. 
Seule ville industrielle importante du département, la ville possède une tradition industrielle et 
artisanale qui lui a valu depuis plus dôun si¯cle et demi le surnom de çville des parfumsè. 
Grasse est desservie principalement par la pénétrante Cannes-Grasse et la route Napoléon (RD 
6085) qui relient Grasse à Cannes, ainsi que par la RD 2085 qui relie Grasse à Nice par Villeneuve-
Loubet, et se poursuit ¨ lôouest par la RD 2562 vers Peymeinade, Fayence et Draguignan. 
Lô®changeur de Mougins-Cannes permet un acc¯s direct ¨ lôA8 par la p®n®trante Grasse- Cannes. 
Elle compte 52 214 habitants (INSEE 2015). 
 
Lôam®nagement du territoire de Grasse est soumis notamment ¨ : 
- La Directive Territoriale dôAm®nagement (DTA) des Alpes-Maritimes,  
approuvée par décret en décembre 2003 ; 
- Le Sch®ma de Coh®rence Territoriale de lôOuest des Alpes Maritimes, en cours  
dô®laboration; 
- Les plans de prévention des risques ; 
- Les protections environnementales : SRCE, ZNIEFF, Natura 2000. 
- Le Plan Local dôUrbanisme approuv® le 28 juin 2007 et modifi® ¨ 12 reprises. 
 
Les enjeux et objectifs identifi®s au sein de ces documents sont ¨ prendre en compte sôils sôappliquent 
au secteur dô®tude. 
 
 
 

 

Situation de Grasse 

1.1.1.La Directive Territoriale dôAm®nagement 

 

Le territoire des Alpes-Maritimes est couvert par la Directive Territoriale dôAm®nagement (DTA), 
approuvée par décret n°2003-1169 du 2 décembre 2003. 
 
La DTA comporte : 
Á Une partie « diagnostic » en fonction duquel ont été définis les objectifs et orientations de la 

DTA ; 
Á Une partie ç objectifs g®n®raux è avec lesquels les documents dôurbanisme doivent °tre 

compatibles  
Á Une partie relative aux orientations et modalit®s dôapplication des lois Littoral et Montagne. 
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Les orientations concernent lôensemble du d®partement, divis® en ç Bande c¹ti¯re è et ç Haut pays è.  
 
 
Trois objectifs majeurs sont déclinés dans ce document : 
Á Le renforcement du positionnement des Alpes-Maritimes par lôam®lioration de la qualit® des 

relations en matière de transport et par la consolidation de p¹les dôexcellence, tels que le 
tourisme, les hautes technologies, lôenseignement et la recherche ; 

Á La pr®servation et la valorisation de lôenvironnement comme ®l®ment majeur de lôattractivit® et 
du rayonnement du département ; 

Á La ma´trise du d®veloppement afin de g®rer lôespace de faon ®conome, de satisfaire aux 
besoins présents et futurs des populations, de prévenir et de remédier aux déséquilibres 
sociaux et spatiaux. 

En plus des objectifs généraux, la DTA définit également des objectifs sp®cifiques sôappliquant ¨ 

certains groupes de communes présentant des caractéristiques et des enjeux communs. À ce titre, la 

commune de Grasse est concernée par des orientations dôam®nagement sp®cifiques au Moyen-Pays 

de la Bande Côtière hors zone Montagne. 

Les orientations dôam®nagement du territoire sôinscrivent dans le cadre g®n®ral dôun d®veloppement 
mod®r® et dôun parti dôam®nagement ®quilibrant protection et d®veloppement. 
 
Ces orientations, qui découlent des particularités géographiques locales, donnent la priorité à lôenjeu 
de protection, ou de préservation, dans les espaces naturels ainsi que dans les espaces urbanisés 
ayant une valeur paysagère ou patrimoniale. 
La possibilité de réaliser des restructurations et, parfois, des densifications de quartier représentent un 
enjeu pour le d®veloppement, lôam®nagement et la mise en valeur de lôagglom®ration, ainsi que pour 
lôam®lioration du cadre de vie sur le plan local. 
 
La r®habilitation de lôh¹tel des Parfums de Grasse sôint¯gre parfaitement dans cette dynamique. Situé 
dans le centre-ville, il est lôun des secteurs à enjeux du développement communal. 
 
 
 
1.1.2.Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Ouest des Alpes Maritimes 
 
 
Le SCoT est un document strat®gique dôam®nagement du territoire et de planification ¨ lô®chelle 
intercommunale. Lôambition de ce document, d®fini par les ®lus, est dô°tre lôoutil principal 
dôorganisation du territoire et de mise en coh®rence des politiques publiques. 
Il intègre les problématiques tant sociales, ®conomiques, quôenvironnementales, en traitant des 
th®matiques de lôhabitat et des formes urbaines, des transports et d®placement, des lieux d®di®s ¨ 
lô®conomie, de lôenvironnement, des paysages et du commerce. 
Le SCoT assure lôarticulation avec les autres documents dôurbanisme, avec lesquels ils doivent °tre 
compatibles, ou quôil doit prendre en compte. Une fois ®labor®, il est destin® ¨ servir de cadre de 
référence pour les différentes politiques sectorielles. 
 
Grasse, en plus dôappartenir au p®rim¯tre de la Communaut® dôagglom®ration du Pays de Grasse, fait 
également partie du territoire du SCoT Ouest. Son élaboration a été prescrite en novembre 2008. Il 
sô®tend sur environ 584 km² pour plus de 260 000 habitants et regroupe 28 communes. 
 
La première version du Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable a ®t® valid®e en juin 
2011 et donne les premières perspectives de développement. Le projet sôorganise autour de cinq 
priorit®s quôil conviendra de consid®rer dans les diff®rents projets, ¨ savoir : 
Å Conforter un territoire ouvert sur le monde et en mouvement 
Å R®®quilibrer les valeurs dôun espace rare et contraint 
Å Articuler ç ville des proximit®s è et ç territoires en r®seau è 
Å D®velopper les capacit®s dôanticipation et dôadaptation aux risques et aux changements climatiques 
Å Tisser les solidarit®s ®conomiques, sociales et territoriales. 
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Par d®lib®ration en date du 14 octobre 2016, il a ®t® d®cid® de reprendre la proc®dure dô®laboration 
du SCoT suite à la création des deux nouveaux EPCI membres, la CAPG et la CAPL, de fixer les 
objectifs poursuivis et de préciser les modalités de concertation. 

 

1.1.3. Le Programme Local de lôHabitat  

Le Programme Local de lôHabitat (PLH) constitue une ®tape d®terminante pour la construction dôune 
politique publique intercommunale. Il sôagit de d®finir une politique dôinterventions dans le domaine de 
lôhabitat qui favorise un d®veloppement urbain, ®conomique et social ®quilibr® de la communaut® 
dôagglom®ration.  
 
Lô®laboration du PLH sôappuie n®cessairement sur un partenariat actif entre toutes les communes et 
lôensemble des acteurs concern®s. Instrument de définition, de programmation et de pilotage en 
mati¯re dôhabitat, il constitue un document de synth¯se qui formalise les politiques locales de lôhabitat  
dans toutes ses composantes, sur lôensemble du territoire intercommunal. 
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Le PLH vise ainsi à répondre aux besoins (quantitatifs et qualitatifs) en matière de logement et 
dôh®bergement et ¨ favoriser la mixit® sociale ainsi que le renouvellement de lôoffre : ¨ partir dôune 
analyse exhaustive des probl®matiques li®es ¨ lôhabitat, il fixe des objectifs quantitatifs et spatialis®s et 
indique notamment les actions et moyens à mettre en oeuvre pour satisfaire les besoins en 
logements, qui doivent être territorialisés par grands secteurs géographiques.  
 
Il sôagit ®galement dôassurer une r®partition ®quilibr®e et diversifi®e de lôoffre de logements entre les 
communes. 
 
Les programmes et opérations devront veiller à respecter les termes de ce document et à y répondre. 
Or, le PLH ne concerne aucunement le projet qui est li® exclusivement ¨ de lôh¹tellerie et non à du 
logement. 
 
Le PLH de la CAPG a été arrêté au Conseil communautaire le 7 avril 2017 et est actuellement soumis 
à la consultation des communes. 
 
 
 
1.1.4. Le Plan de Prévention des Risques Feux de Forêt (PPRIF) 
 
Le projet se situe en zone B1 sur le plan de zonage du PPRIF, approuvé le 13 juillet 2009, 
correspondant à une zone de danger modéré. 
 

 
 

Extrait du plan de zonage PPRIF 
 
Le projet situé en centre-ville respecte les règlementations du règlement du PPRIF. 
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1.1.5. Le Plan de Prévention des Risques Mouvements de terrain 
 
Le site est classé en zone bleue au Plan de Prévention des Risques Mouvements de terrain approuvé 
le 1

er
 juin 2004, correspondant au risque moyen. 

 
Extrait du plan de prévention des risques Mouvements de terrain 

Le projet respecte les recommandations du dit-plan. 

1.1.6. Les autres contraintes supra-communales 

Le Code de lôUrbanisme introduit une hi®rarchisation entre les diff®rents plans, programmes et 
documents dôurbanisme. Le Plan Local dôUrbanisme de Grasse doit être compatible avec plusieurs 
autres documents présentés succinctement ci-après. 
 
 
Le SDAGE Rhône-Méditerranée 
 
Le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 2016-2021 fixe les 
orientations fondamentales dôune gestion ®quilibr®e de la ressource en eau et int¯gre les obligations 
définies par la Directive Cadre sur lôEau.  
Ces orientations sont opposables au Plan Local dôUrbanisme de Grasse. 
 
Le projet consiste en du renouvellement urbain et les parcelles concernées sont raccordées aux 
réseaux.  
 
 
Le Plan de Déplacement Urbain (PDU)  
 
En juin 2001, un premier Plan de Déplacements Urbains a été approuvé par le Syndicat Mixte des 
transports SILLAGES. Ce dernier a ®t® ®tabli sur un p®rim¯tre ®largi ¨ lôest et au sud-est puisquô¨ 
lô®poque le syndicat englobait cinq communes de la Communaut® dôAgglom®ration Sophia Antipolis 
(CASA) dont Antibes et lôensemble du parc de Sophia-Antipolis. Depuis, cinq communes ont quitté 
Sillages pour rejoindre la Communaut® dôAgglom®ration Sophia-Antipolis. Parallèlement, de nouvelles 
communes du canton de Saint-Vallier-de-Thiey et de la Communauté de Communes des Monts 
dôAzur (CCMA) ont d®cid® dôadh®rer ¨ Sillages. Ces changements ont entraîné la caducité du PDU 
approuvé en 2001. Mais il est devenu du même coup applicable pour les communes nouvellement 
intégrées au Syndicat Mixte des Transports Sillages. 

Le 24 octobre 2006, le Plan de Déplacements Urbains a été révisé suite aux modifications apportée 
au Périmètre de Transports Urbains (vingt-six communes : Grasse, Auribeau-Sur-Siagne, Pégomas, 
La Roquette-Sur-Siagne, Mouans-Sartoux, Saint Vallier de Thiey, St Cézaire-Sur-Siagne, Cabris, 
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Spéracèdes, Le Tignet, Peymeinade, Amirat, Aiglun, Gars, Collongues, Valderoure, Séranon, St 
Auban, Caille, Andon, Les Mujouls, Briançonnet, Le Mas, Escragnolles, Sallagriffon et Mougins). Le 
projet a été arrêté le 17 décembre 2009 pour être finalement approuvé au second semestre 2011. 

Lôarticle L.1214-8 du Code des transports dispose que les Plans de Déplacements Urbains doivent 
faire lôobjet dôune ®valuation à mi-parcours, soit au bout de cinq ans et constitue un préalable de la 
mise en révision.  

Lôarticle L. 1214-22 du code des transports dispose quôen cas de modification d'un P®rim¯tre de 
Transports Urbains concerné par l'obligation d'élaboration d'un plan de déplacements urbains, 
l'Autorité Organisatrice des Transports Urbains est tenue d'élaborer un Plan de Déplacements Urbains 
dans un délai fixé par voie réglementaire, correspondant à trois ans.  

La Communaut® dôAgglom®ration du Pays de Grasse (CAPG) est n®e au 1
er

 janvier 2014 de la fusion 
de la Communauté de Communes des Terres de Siagne (six communes), de la Communauté de 
Communes des Monts dôAzur (douze communes) et de la Communaut® dôAgglom®ration du P¹le Azur 
Provence (cinq communes). Cette fusion a entrainé la dissolution du Syndicat Sillages qui a été 
int®gr® en tant que R®gie Transport ¨ la Communaut® dôAgglom®ration du Pays de Grasse. De plus, 
on note ®galement le d®part de la Commune de Mougins vers la Communaut® dôAgglom®ration 
Cannes Pays de L®rins. Ainsi, suite ¨ lô®volution du P®rim¯tre des Transports Urbains, le Conseil 
Communautaire a voté le 22 mai 2015 la révision de son Plan de Déplacements Urbains.  

Le Plan de D®placements Urbains r®vis® devra traiter de lôensemble des probl®matiques suivantes : 

¶ Diminution du trafic automobile, 

¶ D®veloppement des moyens alternatifs ¨ lôautomobile (transports en commun, marche ¨ 
pieds et vélos), 

¶ Am®lioration de lôusage du r®seau principal de voirie dans lôagglom®ration, 

¶ Organisation du stationnement sur voirie et dans les parcs de stationnement 
(réglementation, tarification, P+R, aire de covoiturage, autopartage), 

¶ Organisation du transport et de la livraison des marchandises (maintenir les activités 
commerciales et artisanales) 

¶ Développement du management de la mobilité  

¶ D®ploiement de bornes de recharge pour favoriser lôusage de v®hicules ®lectriques ou 
hybrides rechargeables, 

¶ Organisation dôune tarification et dôune billettique int®gr®es pour lôensemble des 
déplacements, 

¶ Amélioration de la sécurité de trous les déplacements, 

¶ Renforcement de la cohésion sociale et urbaine (accès aux réseaux de transports publics 
pour les Personnes à Mobilité Réduite), 

¶ Lô®quilibre durable entre les besoins en mati¯re de mobilit® et de facilit®s dôacc¯s, dôune 
part, et la protection de lôenvironnement et de la sant®, dôautre part. 

 
Le projet urbain devra être compatible avec ces grandes problématiques. 
 
Le PLU de Grasse doit ®galement °tre compatible avec dôautres documents, tels que : 

Á Le Plan Climat Énergie Territorial, 
Á Le Plan R®gional pour la Qualit® de lôAir, 
Á Le Plan dô®limination des d®chets m®nagers et assimil®s, 
Á Le Schéma Départemental des Carrières. 

 
En étant compatible avec le PLU de Grasse, le projet de renouvellement urbain nôest pas de 
nature ¨ porter atteinte aux plans, programmes et documents dôurbanisme de rang sup®rieur. 
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1.2.Contexte communal et contraintes règlementaires 
 
Intégrée au sein du territoire de la Communaut® dôAgglom®ration du Pays de Grasse, la commune se 
place au cîur de grands enjeux : 
 
- La ma´trise dôun d®veloppement urbain ®quilibr® 
- Le principe de diversité des fonctions urbaines et la mixité 
- Le principe de respect de lôenvironnement 
 
Ces objectifs convergent vers un même but : tendre vers un aménagement adapté, équilibré et 
respectueux, capable dôanticiper sur les ®volutions futures. 
Ces orientations sont d®finies dans le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable (PADD) 
de la ville de Grasse.  
Ainsi, le PADD a retenu que la pr®servation et la mise en valeur de lôenvironnement constituait un des 
enjeux majeurs des perspectives dôavenir de la commune.  
 
Cette exigence nécessite : 
- la ma´trise dôun d®veloppement urbain et équilibré 
- la préservation du patrimoine bâti 
- la préservation et la mise en valeur du patrimoine naturel 
- le traitement des entrées de ville 
- la prévention des risques naturels et technologiques  
 
Il est ainsi d®taill® pour le secteur dô®tude, les objectifs suivants : 
- Pr®server et mettre en valeur lôenvironnement urbain et naturel 
- Maîtriser un développement urbain et équilibré 
 
La préservation du patrimoine bâti se traduit par une préservation et une mise en valeur du centre 
ancien et de ses abords.  
Le projet est concentré sur cette nécessité de mettre en valeur ce centre ancien tout en développant 
lôactivit® touristique, lôun des objectifs principaux du développement économique de la commune. 
 
Enfin, le projet est développé en prenant en compte lôoffre de stationnement pour lôensemble du projet 
car un parking est maintenu en souterrain. Lôhôtel disposera de 26 places de stationnement dans le 
parking souterrain de la Foux et 35 places de stationnement au niveau supérieur. 
 
 
 
 
 

2. Implantation et caractéristiques du projet 

 

Lôobjectif du projet est de permettre la d®molition de lôancien h¹tel r®sidence des Parfums et sa 

reconstruction, en plein centre de la Commune de Grasse.  

Le site du projet se situe précisément entre le Boulevard Eugène Charabot et lôAvenue Yves 

Emmanuel Baudoin, sur le parking de la Foux, à Grasse. Il est localisé sur les hauteurs et domine la 

vieille ville médiévale de Grasse. 
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Photo a®rienne de lôh¹tel 

 

 

 

Lôh¹tel des Parfums aujourdôhui 
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Le site du projet concerne les parcelles cadastrales BD 254, 255, 252, 250, 251, 249, 253, 257 et 256. 

 

Extrait cadastral 

 

Il sôagit dôun site privil®gi® dans la ville puisquôil se situe : 

¶ en plein centre-ville ; 

¶ à 450 mètres du musée international de la parfumerie et à proximité des boutiques, des 
restaurants et des bars ; 

¶ à 600 mètres du musée Fragonard. 

¶ à proximit® dôinfrastructures nationales et internationales : gare ferroviaire de Grasse et de 
Cannes, aéroport de Nice à 33 km, autoroute A8, transports en commun. 

 

Le présent projet vise à créer un hôtel de standing dôenviron 82 chambres dont 14 suites (17 
chambres par niveau) en plein centre-ville de Grasse en lieu et place dôune r®sidence h¹teli¯re 
anciennement g®r®e par la soci®t® Odalys, dont lôactivit® a pris fin en 2013. Anciennement, lôh¹tel ®tait 
un moteur du tourisme et du commerce de Grasse. Or, ce dernier est d®sormais ¨ lôabandon.  
35 places de parking seront créées sur le même niveau que lôh¹tel. Sous lôh¹tel, le parking souterrain 
de la Foux est maintenu ; 26 places de parking sont r®serv®es aux clients et au personnel de lôh¹tel. 
Par cons®quent, 61 places de parking sont pr®vues ¨ destination de lôh¹tel.  
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Il sôagit dôun projet dôenvergure, dôarchitecture contemporaine embl®matique du modernisme. Ce 
projet a été dessiné par le cabinet dôarchitecture Wilmotte. Avant de revenir sur les objectifs dôun tel 
projet, il est nécessaire de présenter ses caractéristiques et de le comparer avec lôimmeuble existant. 
 
 
A - Comparaison du volume projeté avec le volume existant en termes dôinsertion 
architecturale 
 

Le projet permettra une r®elle am®lioration esth®tique ¨ lôapproche du centre-ancien, comme en 

témoignent les éléments ci-dessous. 

 
Immeuble existant vu depuis le rond-point Napoléon : 
 

 
 
Immeuble projeté vu depuis le rond-point Napoléon : 
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Immeuble existant depuis lôangle Charabot-Napoléon : 

 

 

Immeuble projet® depuis lôangle Charabot-Napoléon : 

 




































































